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Conseil Municipal du 30 juin 2017 
  

L’an deux mil dix-sept, le trente juin, 

Le Conseil Municipal de la Commune de Cajarc 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

A la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jacques BORZO, Maire. 

Date de la Convocation du Conseil Municipal : le 22 juin 2017 
 

Présents : MMES et MM. BORZO, BARIVIERA, CANCE, MARTINEZ, MASBOU, MOURGUES, PAPIN, PEGOURIE, 

PELIGRY 

Excusés : M. GINESTET donne procuration à M. BORZO 

   M. MAGNE donne procuration à M. PAPIN 

Absents : MME et MM. POUGET, BARDON-BILLET, VIRATELLE 

Secrétaire de séance : M. MARTINEZ   

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA PREMIERE SEANCE :  
 

1 – Elections sénatoriales : Détermination du nombre de délégués et de délégués suppléants des 

conseils municipaux pour le département du Lot : 
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ELECTION DES DELEGUES DES CONSEILS MUNICIPAUX ET DE LEURS SUPPLEANTS EN VUE DE 

L’ELECTION DES SENATEURS 

 

FEUILLE DE PROCLAMATION N° 1/1 

 

Annexée au procès-verbal des opérations électorales 

 

 

 
 

 

 

 

…………………………………………………………… 

 

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SECONDE SEANCE :  
 

1 -  Projet de convention entre la Commune de Cajarc et le CCAS EHPAD pour le remboursement de 

l’avance de trésorerie 

2 - Budget communal : décisions modificatives 

3 -  Intercommunalité : Validation de l’attribution de compensation  

4 - Transfert à la F.D.E.L. de la compétence optionnelle « Infrastructures de Recharge pour Véhicules 

Electriques » et approbation du règlement  

5 - Questions diverses 

 
 

…………………………………………………………… 

 

 

1 -  Projet de convention entre la Commune de Cajarc et le CCAS EHPAD pour le remboursement de 

l’avance de trésorerie : 
 

 M. Le Maire rappelle que par délibération n° 2017-048 du 22 mai 2017, le conseil municipal a validé 

un plan de redressement du CCAS EHPAD qui  prévoie, entre autres, l’octroi, par la commune, d’un 

prêt de 150 000 €.  
 

M. Le Maire présente le projet de convention à intervenir entre la commune et le CCAS EHPAD qui 

prévoit les modalités d’octroi de l’avance de trésorerie et les conditions de remboursement. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

- Valide les termes du projet de  convention ; 

- Autorise Mr le Maire ou ses adjoints à signer cette convention ainsi que tout document 

relatif à ce dossier ; 

- Transmet la présente délibération à M. le Sous-Préfet pour enregistrement, 
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2 - Budget communal : décisions modificatives : 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  

- Valide les  décisions modificatives suivantes :  

 

A - D.M. N°2  - Ouverture de crédits pour le versement du prêt au CCAS-EHPAD :  

 

 

B - D.M. N° 3 - Décision modificative pour aménagement aire stationnement camping-car : 

 

 

- Autorise M. Le Maire ou ses adjoints à signer tout document relatif à ce dossier 

- Transmet les présentes délibérations à M. le Sous-Préfet pour enregistrement, 

 

 

3 -  Intercommunalité : Validation de l’attribution de compensation : 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code Général des Impôts (article 1609 nonies C), 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du Grand-Figeac en date du 12 avril 2017, prise après 

avis de la Commission locale d’évaluation des charges transférées, relative aux attributions de 

compensation  aux communes membres, 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

- Accepte le montant prévisionnel de l’Attribution de Compensation 2017, versée à la 

commune de Cajarc par Grand Figeac, pour un montant de  78 245.00€. 
 

- Autorise M. le Maire ou ses adjoints à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

4 - Transfert à la F.D.E.L. de la compétence optionnelle « Infrastructures de Recharge pour Véhicules 

Electriques » et approbation du règlement : 
 

M. le Maire expose aux conseillers que la Fédération départementale d’énergies du Lot (FDEL), dans 

un contexte de développement durable, d’efficacité énergétique, de maîtrise des coûts et de 

diversification de l’aide apportée aux communes adhérentes, propose d’assurer, à leur place, la 

compétence codifiée à l’article L.2224-37 du C.G.C.T., relative aux infrastructures de recharge des 

véhicules électriques (IRVE), de façon à organiser cette compétence à une échelle départementale. 
 

Conformément aux statuts de la FDEL, approuvés par arrêté préfectoral du 10 juillet 2015, cette 

délégation s’appliquera au développement, au renouvellement et à la maintenance des installations 

et réseaux des IRVE, dans les conditions fixées par le règlement détaillé d’exercice de la compétence 

approuvé le 5 octobre 2015 par le comité syndical de la FDEL. 
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La FDEL s’engage également à apporter conseil et assistance à la commune, à émettre des avis 

techniques pour l’intégration des projets réalisés par des tiers, à gérer les demandes de projets de 

travaux (DT) et les déclarations d’intention de commencement de travaux (DICT) liées aux IRVE et à 

transmettre un rapport annuel d’exploitation à chaque commune concernée. 
 

M. le Maire donne lecture du règlement détaillé du service, fixant les conditions techniques, 

administratives et financières d’exercice de la compétence. Il précise que ces conditions pourront 

faire l’objet d’adaptations ou d’améliorations ultérieures. 
 

La maîtrise d’ouvrage des futurs investissements relèvera de la FDEL mais restera conditionnée à 

l’accord de la commune sur sa participation financière. Les prestations assurées par la FDEL au titre 

de la maintenance et du contrôle des installations feront l’objet d’une contribution annuelle des 

communes, fonction du nombre et du type de bornes implantées sur leur territoire. Celles liées au 

renouvellement des équipements seront prises en totalité en charge par la FDEL. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- Décide de transférer à la FDEL la compétence codifiée à l’article L.2224-37 du CGCT, pour 

permettre la mise en place d’un service départemental pour la création, l’entretien et 

l’exploitation des infrastructures de recharge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables,  
 

- Approuve le règlement relatif aux conditions techniques, administratives et financières 

d’exercice de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques » telles 

qu’adoptées le 5 octobre 2015 par le comité syndical de la FDEL,  
 

- Confirme sa volonté d’implanter une ou plusieurs bornes de recharge sur son territoire, afin 

d’intégrer le schéma de déploiement départemental d’IRVE réalisé par la FDEL, 
 

- Autorise M. le Maire à signer tous les actes nécessaires au transfert de cette compétence 

« infrastructures de charge pour véhicules électriques » et à la mise en œuvre du projet 

communal intégré dans le projet de déploiement départemental, 
 

- S’engage, sur tous les emplacements payants de stationnement gérés directement par la 

commune, destinés ou non aux IRVE, à l’exception des parkings avec franchissement d’accès 

contrôlé, à accorder aux véhicules électriques et hybrides rechargeables, pendant au moins deux 

années à compter de la date de mise en service de la première IRVE sur la commune, la gratuité 

de chaque stationnement pendant une durée minimale de deux heures. 
 

- Transmet la présente délibération à M. le Sous-Préfet pour enregistrement, 

 

 

5 - Questions diverses : 

 

A – Désignation d’un délégué : 
 

Sur proposition de M. le Maire, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

- Désigne M. François MARTINEZ pour siéger au sein de la commission Sports – Associations – 

Plan d’eau 

 

 

B – Motion de soutien à la candidature de la ville de Paris à l’organisation des Jeux Olympiques et 

Paralympiques d’été de 2024 : 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant que les Jeux Olympiques et Paralympiques incarnent des valeurs sportives, éducatives et 

citoyennes auxquelles la commune de Cajarc est attachée ; 
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Considérant que la ville de Paris est candidate à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 

d’été 2024 ; 
 

Considérant, qu’au-delà de la Ville de Paris, cette candidature concerne l’ensemble du pays ; 
 

Considérant que l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris en 2024 aura 

nécessairement des retombés positives sur la pratique sportive et les politiques conduites par la 

commune en ce domaine ; 
 

Considérant que la commune de Cajarc souhaite participer à la mobilisation autour de ce projet. 
 

Après en avoir délibéré : 
 

- ARTICLE UNIQUE – Apporte son soutien à la candidature de la Ville de Paris à l’Organisation 

des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 2024 et émet le vœu que cette candidature soit 

retenue par le Comité International Olympique. 

 

 

C – Présentation des demandes d’autorisations d’urbanisme : 
 

Il est décidé que les demandes déposées en mairie seront présentées pour informations aux élus lors 

de la réunion du mardi matin. 

 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 


